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LE P’TIT BONJOUR

La Mégisserie et le Ciné-Bourse accueillent, du 15 au 19 avril, 
Surinfluence, la première édition d’un festival conçu avec des jeunes 
à partir de 14 ans et les contributions d’une trentaine de partenaires. 
Il y aura des spectacles professionnels, des ateliers, des films, de 
la musique, des scènes ouvertes, un espace pour discuter et rester 
entre amis  : tout pour cultiver son potentiel critique, sa sensibilité 
artistique, sa pratique culturelle mais aussi son sens de la coopération 
et de l’engagement. 
Pour cette première édition, c’est un sujet au cœur des réflexions 
sur la jeunesse qui a été choisi, celui de l’influence. Qu’elle soit 
subie ou exercée, émancipatrice ou fragilisante, déterminante ou 

passagère, les jeunes évoluent dans un environnement traversé 
d’influences qui façonnent leurs comportements, teintent leurs 
modes de vie, orientent leur pensée. Ce qui distingue Surinfluence, 
c’est la dimension participative du projet. Dès le départ, les jeunes 
ont été associés à la réflexion, au choix de la programmation et à 
l’organisation de l’événement. Le nom du festival, ce sont eux qui l’ont 
choisi de même que le concert de clôture ou encore les différents 
ateliers retenus. Les ados de la Parenthèse Jeunes (avec l’aide 
d’un artiste) ont quant à eux réalisé une sculpture/œuvre d’art pour 
décorer le hall de la mégisserie..
Un beau projet dont la programmation très riche est à découvrir sur le 
site internet de La Mégisserie la-megisserie.fr

un festival La Mégisserie

par et pour les jeunes 
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Les bons plans des ados 
On connaissait le bouche à oreille, qui permet à la médiathèque de réunir ses usagers 
pour échanger leurs découvertes et leurs coups de cœur culturels (lectures, films, 
expositions...). Cette belle idée se décline désormais en direction des adolescents. 

En effet, chaque deuxième semaine des vacances scolaires, ils pourront se 
retrouver pour un bouche à oreille ados qui leur sera spécifiquement dédié. Sa 
première édition s’est tenue au tout début du mois de mars. Ils ont pu échanger sur 
leurs goûts dans un cadre particulièrement cosy. 

Un moment de partage qui pourrait déboucher sur l’organisation de soirées ou de 
sorties pour prolonger le plaisir de découvrir ou de faire découvrir ce qu’ils aiment. 
La médiathèque poursuit, comme on le voit, sa volonté de s’adresser à chacun pour 
que l’ensemble des Saint-Juniauds puissent prendre part à culture.

Réseau de chaleur : 
les travaux vont débuter

Avril
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Les spectacles
Mardi 15 avril - 19h
La vague (Théâtre)

Un enseignant questionne ses élèves 
sur l’holocauste et le fascisme. Pour les 
jeunes gens, il est impossible qu’une 
nouvelle dictature voie le jour. La petite 
expérience qu’il leur propose alors va 
leur prouver le contraire en moins de 
cinq jours.

Mercredi 16 avril - 15h
Fantasie minor (Danse).

Musiques du répertoire et gestuelles 
ancrées dans le monde d’aujourd’hui  : 
un cocktail actuel de haute volée.

Jeudi 17 et vendredi 18 avril - 19h
Bad block (Théâtre d’objets sonores)
Une installation spectacle, interactive, 
décalée, drôle et parfois étrange.

www.saint-junien.fr
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vite dit

Des vélos électriques à louer ! Mobilité douce
C’est sur proposition du conseil municipal d’enfants que la Ville de Saint-Junien a 
mis en place ,l’été dernier, un service de location de vélos à assistance électrique, 
moyenne et longue durées, baptisé Roue Libre. 
« Pour bien identifier les besoins de la population, les jeunes élus ont tenu un 
stand sur le marché. Cela nous a permis de préciser ce que nous voulions faire. 
Il faut d’ailleurs rappeler que cette initiative, tout comme la mise en valeur de la 
mobilité à vélo, faisait partie des professions de foi des candidats au conseil 
municipal d’enfants et je pense que c’est un service qui fonctionne bien » explique 
Noël Laurencier, conseiller municipal délégué en charge du Conseil municipal 
d’enfants et du rucher municipal.
Ce service s’adresse aux habitants de la commune. Pour l’utiliser, il suffit de 
contacter le service Sports et manifestations afin de réserver un vélo au 05 55 
43 06 99 ou de vous inscrire sur la liste d’attente. Si un vélo est disponible, un 
rendez-vous vous sera proposé.
Vous devrez alors vous munir des pièces justificatives suivantes : un justificatif 
de domicile de moins de trois mois, une copie de votre pièce d’identité, une 
attestation de responsabilité civile et une attestation d’assurance pour la location 
d’un vélo à assistance électrique (non obligatoire mais conseillée). 
Une fois le dossier constitué, le contrat de location vous sera remis. Il suffira de 
vous rendre auprès du prestataire qui gère les vélos et de lui remettre le contrat 
de location. Il vous donnera les derniers conseils d’usage avant de vous laisser 
repartir avec le vélo. 
Les tarifs : 1 mois / 30 € ; 3 mois / 80 € ; 6 mois / 160 € ; 12 mois / 300 €.
Les usagers sont invités à s’équiper d’un antivol, d’un casque et d’un gilet de 
sécurité.

La Mission Locale Rurale 
est labellisée !
Après plusieurs mois de travail, 
d’engagement de son équipe et des élus, la 
mission locale rurale de la Haute-Vienne est 
fière d’annoncer l’obtention de son label pour 
5 ans !
Cette reconnaissance a été officiellement 
décernée le 3 février dernier par la 
Commission nationale de labellisation de 
l’union nationale des missions locales. 
Elle vient mettre en valeur l’investissement 
quotidien de l’équipe pour accompagner les 
jeunes vers l’emploi et l’autonomie, dans une 
volonté d’amélioration continue.
Ce label, demandé par l’État, vient sécuriser 
le réseau, tout en mettant en lumière 
les missions locales pour leur action 
en faveur des jeunes sur les territoires. 
Il vient également récompenser la qualité 
de l’action de la mission locale sur son 
territoire et la mobilisation au quotidien de 
ses collaborateurs en faveur de la réussite 
des jeunes.

Réception des noces d’Or, 
de Diamant et de Platine
Une réception va être organisée samedi 17 
mai à 10h dans la salle du conseil municipal 
de la mairie de Saint-Junien en l’honneur des 
couples qui se sont mariés en 1974, en 1964 
ou en 1954 et qui ont donc fêté en 2024 
leurs noces d’Or, de Diamant et de Platine. 
Munis de leur livret de famille, les couples 

intéressés et domiciliés dans la commune 
sont priés de bien vouloir se faire inscrire 
dans les locaux du CCAS, au premier étage 
du centre administratif Martial-Pascaud 
jusqu’au 30 avril inclus. Contact : 05 55 43 
06 82.

Villa Christian Terlaud
Samedi 5 avril, La Villa a pris le nom de Chris-
tian Terlaud. Médecin, chef de service Mé-
decine interne de l’hôpital de Saint-Junien 
et profondément attaché à sa ville natale, 
Christian Terlaud méritait cet hommage. 
Pour rappel, La Villa, sise 13 rue Defaye, hé-
berge notamment la Ligue contre le cancer, 
France Parkinson et l’ALDP (autisme).

Réception des aînés
Tous les Saint-Juniauds âgés de 65 ans et 
plus sont conviés au repas annuel des aînés 
le dimanche 15 juin à 12h.
Pour y participer, il convient de s’inscrire, 
jusqu’au 18 avril, auprès du CCAS au premier 
étage du centre administratif Martial-
Pascaud muni de son livret de famille ou 
d’une pièce d’identité (il est également 
nécessaire de présenter un justificatif 
de domicile s’il s’agit d’une première 
inscription). Contact : 05 55 43 06 82.

Un jeune chez l’habitant
Avec l’appui du CCAS et de la Ville de 
Saint-Junien, l’association Varlin Pont Neuf 
développe un dispositif sécurisé et flexible 
pour encourager la location de chambres à 

des jeunes en emploi ou en formation.
Si vous disposez d’une chambre libre 
et souhaitez vous engager dans cette 
démarche, une réunion d’information aura 
lieu le mardi 15 avril à 18h à la salle des 
fêtes.
Ce dispositif solidaire et sécurisé garantit 
un cadre rassurant, un accompagnement 
par des professionnels, ainsi qu’une formule 
souple adaptée aux besoins des hébergeurs.

Évadez-vous !
Le centre social La Parenthèse propose des 
sorties familiales ouvertes à tous les habi-
tants de Saint-Junien.
14 juin : Terra Aventura à Châlucet (Inscrip-
tions à partir du 22 mai à 18h)
18 juillet : Jacquou parc au Bugue (Inscrip-
tions à partir du 26 juin à 18h)
29 au 31 juillet : Arcachon (Inscriptions à 
partir du 12 juin à 18h)
Renseignements, inscriptions et horaires 
auprès des animateurs de La Parenthèse 
au 07 61 64 42 75 ou laparenthese@saint-
junien.fr.
5€ / personne / jour (paiement à l’inscription)

Peindre
pour ne pas trembler
Les adhérents de France Parkinson ont ré-
alisé un tableau qu’ils ont offert à la Ville 
de Saint-Junien le jeudi 27 mars dernier. 
Celui-ci a été installé dans les locaux de La 
Parenthèse de la Glane.



réseau de chaleur :
début du chantier Économie et environnement
Avec la construction du réseau de 
chaleur, c’est un chantier d’une ambition 
exceptionnelle qui va s’ouvrir dans notre ville. 

Le site de production  
abritera une chaudière biomasse 
qui va alimenter 
un réseau de 12 km
Le site de production, installé près de 
l’aérodrome, sera composé d’une chaudière 
biomasse couvrant 90% des besoins et 
d’une chaudière de secours au gaz naturel. Il 
va alimenter un réseau de 12 km desservant 
l’ensemble des services publics municipaux 
mais aussi des écoles, des collèges et des 
lycées, une partie des logements de Saint-
Junien Habitat, le centre d’incendie et de 
secours ainsi que des établissements 
comme le centre hospitalier, la Mégisserie et 
le centre aqua-récréatif.
Au total 54 sous-stations délivreront une 
puissance de 9 550 kW. Les travaux vont 
durer plus d’un an avec trois équipes 
travaillant en parallèle. « Nous connaissons 
tous le contexte extrêmement difficile créé 
par la libéralisation des prix de l’énergie. 
La privatisation et la dérégulation sont une 
véritable catastrophe pour les particuliers 
comme pour les collectivités. Il nous a donc 
paru essentiel d’essayer de nous assurer au 
maximum d’une stabilité du prix que nous 
payons. 

Nous entendons aussi assumer 
pleinement nos engagements en faveur de 
l’environnement en diminuant nos émissions 
de CO2 de 3 500 tonnes par an » explique le 
maire de la commune, Hervé Beaudet. 
« Le réseau de chaleur va couvrir trois 
zones de forte consommation : la zone de 
Bellevue avec notamment le centre aqua-
récréatif et la cité scolaire Paul-Eluard ; la 
zone du centre hospitalier qui comprend 
l’hôpital Roland-Mazoin mais aussi tous 
ses bâtiments annexes et la zone du 
boulevard de la République et du centre-ville 
regroupant plusieurs bâtiments communaux 
et intercommunaux ainsi que le collège Paul-
Langevin.

L’intérêt de ce projet consiste  
à substituer du bois 
à l’essentiel du gaz utilisé 
dans les bâtiments desservis
L’intérêt de ce projet très important 
consiste à substituer du bois (plaquettes 
forestières déchiquetées) à l’essentiel du 
gaz actuellement utilisé pour chauffer les 
bâtiments et pour produire l’eau chaude 
sanitaire. Notons qu’il existe des filières 

locales de fourniture de plaquettes. 
Pour réaliser un travail de cette ampleur, 
nous avons eu recours à une délégation de 
service public et l’entreprise ENGIE Solutions 
a été retenue à la suite d’un appel d’offres » 
poursuit-il. 
« Il est évident qu’avec trois équipes 
travaillant simultanément pendant plus d’un 
an, un chantier aussi important va avoir des 
conséquences pour les habitants de notre 
ville et que tout sera fait pour prévenir et pour 
limiter les désagréments. 
Pour cela, une information en temps réel 
sera délivrée via un site internet dédié que 
va mettre en place ENGIE Solutions. Il y aura 
également des publications régulières sur les 
réseaux sociaux de la Ville. 
Une réflexion permanente va être menée 
pour permettre l’accès aux habitations, aux 
commerces ou aux différents services et 
notamment à notre hôpital. Je crois qu’il est 
nécessaire que chacun puisse s’approprier ce 
beau projet. 
Nos services publics sont notre bien commun 
et avoir un prix limité de l’énergie que nous 
utilisons, puisque ce prix sera quasi stable 
pendant 23 ans, c’est autant de moyens que 
nous pourrons dégager pour mener à bien nos 
missions. Notre ville se développe et construit 
l’avenir, je crois que nous pouvons toutes et 
tous en être fiers » conclut Hervé Beaudet.

Afin que chacun puisse être informé sur le 
réseau de chaleur et sur le déroulement des 
travaux, la ville de Saint-Junien et ENGIE 
Solutions organisent une réunion publique 
d’information le mardi 23 avril prochain, à 
partir de 18h30, à la salle des congrès du 
Châtelard.



Coup de cœur pour ADN Associations
Les activités économique, industrielle et ouvrière font 
notre ville et son territoire. Saint-Junien ne serait pas ce 
qu’elle est sans le cuir, sans la fabrication de papier ou 
de carton. Cela dépasse d’ailleurs de loin la froideur des 
chiffres. Le travail, dans toutes ses contradictions, fa-
çonne les consciences et crée du collectif. Cette dimen-
sion fait partie du projet de notre ville, comme l’accès à la 
culture, à l’éducation, au sport. Tout cela est très concret 
et permet de rêver à un monde meilleur pour soi et surtout 
pour ses enfants, d’y rêver sérieusement.
Mais, nous savons à quel point tout cela peut être menacé. 
Nous avons mené avec nos collègues de la communauté 
de communes un grand travail pour le maintien et le dé-
veloppement des industries. Nous avons notamment mis 
en place les conditions pour accueillir une grande usine 
d’hydrogène, un investissement de près de 2 milliards 
d’euros, qui devrait bientôt voir le jour et qui permettra la 
création de centaines d’emplois. Ce projet vise à capter le 
CO2 de l’usine Sylvamo, pour produire de l’hydrogène, de 
l’e-méthanol et de l’e-saf, un carburant de synthèse pour 
l’aviation. Chacun pourra être associé à la construction de 
ce projet, car la Commission nationale du débat public va 
ouvrir ce mois-ci, et jusqu’en juin, une concertation sur ce 
projet Lichen à Etagnac et à Saillat-sur-Vienne, avec une 
première réunion publique dans la salle des fêtes de cette 
commune le 16 avril à 18h30. Une réunion aura lieu en 
mai à Saint-Junien. 
Tous les aspects, en termes d’environnement, de maîtrise 
des risques et d’emploi vont être abordés lors de cette 
concertation. Ce projet engage notre territoire et son ave-
nir, je tenais donc à partager notre engagement et ces in-
formations avec vous.
-Hervé Beaudet-

edito

agenda

L’association de randonnée Autour 
de nous (ADN) vient de remporter 
le Coup de cœur du public attribué 
chaque année par la Fédération 
française de randonnée dans le cadre 
des Trophées des clubs. Ces trophées 
ont pour objectif de récompenser les 
plus belles actions réalisées par les 
clubs de la fédération. 
Le coup de cœur du public a été 
désigné par un vote en ligne, ouvert à 
toutes et tous. Un peu plus de 4 000 
personnes ont voté pour leur action 
favorite et 1 148 ont désigné l’action 
de plantation de haies à laquelle 
participe ADN. En collaboration avec 
la Ville de Saint-Junien, le conseil 
municipal d’enfants et l’association 

Prom’Haies, l’objectif de cette 
opération vise à replanter des haies 
en bordure de chemins de randonnée, 
souvent détruites par les effets des 
remembrements successifs.
Elle entend également faire prendre 
conscience aux agriculteurs, aux 
enfants, aux randonneurs et au 
grand public de l’intérêt des haies en 
bordure de chemin. Elles permettent 
de diminuer l’érosion, de freiner 
l’écoulement et de favoriser la 
biodiversité.
L’opération a déjà permis de replanter 
400 mètres de haies, ainsi que 
plusieurs arbres fruitiers sur le site du 
potager municipal.

Jusqu’au 12 avril : Exposition L’Art, la 
Nature et Nous. Halle aux grains.
Samedi 12 avril : Journée Handibas-
ket. Match de gala LABC / Poitiers à 
14h. Gymnase Pierre Dupuy. Gratuit.
Samedi 12 avril : Bric-à-brac de l’as-
sociation pour le développement de la 
région Piopio-Mangaï. Salle Amédée 
Burbaud - 9h > 18h.
Dimanche 13 avril : Multi rando de 
Verts crampons. Moto, VTT, pédestre, 
équestre. Inscriptions sur place de 
7h30 à 9h. Ecurie du Monteil - Départ 
entre 8h15 et 9h selon randonnée.
Mardi 15 avril : Bouche à oreille. Salle 
Laurentine Teillet - 14h > 16h.
Samedi 19 avril : Repas périgourdin 
de l’Amicale du Mas. Réservations 
06  08 13 37 52. Salle des fêtes du 
mas - A partir de 19h.
Dimanche 20 avril : Les Puces de 
Saint-Junien. Cœur de ville. Informa-
tions ms.brocante@gmail.com
Mercredi 23 avril : Réunion publique 
d’information sur le réseau du cha-
leur. Salle des congrès du Châtelard 
- 18h30.
25 et 26 avril : Concerts de fin de 
stage d’harmonie. Salle des congrès 
du Châtelard - 20h30.
Dimanche 27 avril : Bourse aux anti-

quités militaires de l’ASSJ tir. Rensei-
gnements 06 71 57 84 36. Salle des 
congrès du Châtelard - 9h > 16h.
Dimanche 27 avril : Vide grenier de 
l’école de rugby. Champ de foire - 8h > 
18h. Buvette et restauration.
Dimanche 27 avril : Randonnée 
8,7km zéro impact par Les petites 
abeilles. Initiation marche nordique 
/ Stretching en pleine nature et 
conscience / Pauses dégustations. 
Inscriptions avant le 15 avril. Village 
du Mas - 10h.
Lundi 28 avril : Don du sang. Salle 
Amédée-Burbaud - 15h > 19h. Ren-
dez-vous sur dondesang.efs.sante.fr
Du 29 avril au 11 mai : Expo photo 
du photo-vidéo-club. Club invité : Ni-
canons Nicons Boisseuil. Halle aux 
grains - 10h > 12h & 14h30 > 18h30 
(samedi 9h > 18h30). Entrée libre.
3 et 4 mai :  EDN Fest. Festival pop 
culture. 1 jour : 5€ / 2 jours : 8€ / Gra-
tuit -12 ans. Salle des congrès du Châ-
telard - 10h > 19h.
Mercredi 7 mai : La Petite Histoire. 
Médiathèque - 16h30. Informations 
au 05 55 02 17 17.
Jeudi 8 mai : Commémoration de la 
fin de la Seconde Guerre mondiale en 
Europe. Mairie - 10h45.

tribune
Baromètre des villes cyclables :
exprimez-vous !
La Fédération des Usagers de la Bicyclette (FUB), qui 
regroupe les associations soutenant le développement 
du vélo en France, vient de lancer une nouvelle édition du 
« baromètre des villes cyclables ».
Cette enquête, déjà réalisée en 2017, 2019 et 2021, 
constitue un véritable indice de satisfaction et représente 
la plus grande enquête citoyenne sur le vélo du monde. 
Lors de la dernière édition, il y a eu plus de 275  000 
réponses et 1 625 communes classées.
Les cyclistes (débutants ou expérimentés), mais aussi les 
non cyclistes, sont invités à donner leur avis sur toutes 
les communes de leur choix. Pour que Saint-Junien figure 
dans le classement, il faut qu’au moins 50 réponses aient 
été recueillies.
Cette enquête comporte une trentaine de questions 
réparties en cinq grandes catégories : ressenti général ; 
sécurité ; confort ; place du vélo dans la politique locale ; 
stationnement.
De ce baromètre, qui reflète l’avis des citoyens, découle un 
palmarès des villes cyclables dont l’objectif est de mettre 
en lumière les communes plus engagées en la matière et 
d’encourager les autres à améliorer leurs aménagements.
Cette enquête participative s’effectue exclusivement à 
partir d’internet. Elle est ouverte jusqu’au 2 juin 2025. 
Rendez-vous sur le site : www.barometre-velo.fr
On compte sur vos contributions !
Notre site internet : www.energie-citoyenne-saint-junien.fr 
Pour nous contacter : energie-citoyenne@laposte.net ou 
06 82 48 44 71
Yoann Balestrat, Frank Bernard, Corinne Guillot, Jean-
Sébastien Piel et Nathalie Tarnaud.


